




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.

Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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REPRÉSENTATIONS SOCIALES DE LA BONNE GOUVERNANCE CHEZ LES 

HABITANTS DE LA COMMUNE URBAINE DE KINDIA 

KANTAMBADOUNO Gnouma Daniel 

Université de Kindia - République de Guinée 

Spécialité : Philosophie sociale 

Résumé 

Cette étude explore les représentations sociales de la bonne gouvernance chez les habitants de 
la commune urbaine de Kindia, en Guinée. À travers des entretiens et questionnaires, la 
recherche révèle que la transparence est perçue comme le pilier central de la bonne 
gouvernance. Les citoyens aspirent à un accès clair à l’information concernant les finances 
publiques et les décisions administratives. L’équité est également une valeur essentielle, les 
habitants souhaitant une justice égale pour tous, indépendamment de leur statut social. La 
participation citoyenne est enfin perçue comme un facteur clé, même si un fossé existe entre 
l’idéal et la réalité. Ainsi, les habitants expriment le désir d’être écoutés et impliqués dans les 
décisions qui les concernent. L’étude s’appuie sur les travaux théoriques de J. Habermas qui 
met l’accent sur la délibération démocratique, J. Rawls avec son approche de  la justice comme 
équité) et H. Arendt qui justifie, en substance, la participation citoyenne et l’espace public, 
pour analyser ces représentations. Les résultats soulignent, en conséquence, un besoin urgent 
de réformes institutionnelles et d’un changement culturel pour promouvoir la transparence, 
l’équité et une participation citoyenne effective à Kindia. 

Mots-clés : Bonne gouvernance, Équité, Kindia, représentations sociales, participation 

citoyenne, 

Abstract : 

This study explores the social representations of good governance among the inhabitants of 
the urban commune of Kindia, in Guinea. Through interviews and questionnaires,  the research 
reveals that transparency is perceived as the central pillar of good governance. Citizens aspire 
to clear access to information about public finances and administrative decisions. Fairness is 
also an essential value, with residents wanting equal justice for all, regardless of their social 
status. Finally, citizen participation is seen as a key factor, even if there is a gap between the 
ideal and the reality. Residents express a desire to be listened to and involved in the decisions 
that affect them. The study draws on the theoretical work of J. Habermas, who emphasises 
democratic deliberation, J. Rawls, with his approach to justice as fairness, and H. Arendt, who 
essentially justifies citizen participation and public space, to analyse these representations. 
The results highlight the urgent need for institutional reform and cultural change to promote 
transparency, equity and effective citizen participation in Kindia. 
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Introduction 

La commune urbaine de Kindia, en République de Guinée, fait face à des défis socio- 

économiques et politiques significatifs. Parmi ces défis, on peut citer la corruption, la pauvreté, 

les inégalités, les injustices, la mauvaise gouvernance, etc. Or, parlant de représentations 

sociales, il s’agit d’un concept central en psychologie sociale et ce concept a été abordé par 

plusieurs auteurs, notamment E. Durkheim (2010), J. Piaget (2003) et S. Moscovici ((1994, 

2000, 2012, 2013), chacun apportant sa propre perspective et contribuant à son enrichissement. 

Il est vrai qu’ils n’ont pas tous utilisé le terme « représentations sociales » de la même manière, 

mais leurs travaux éclairent des aspects importants de ce phénomène. Par exemple, Durkheim 

ne théorise pas explicitement les représentations sociales comme tel. Toutefois, son travail sur 

les faits sociaux pose les bases pour une compréhension de ces représentations. Ainsi, on 

peut comprendre qu’il s’agit pour lui, des éléments constitutifs de la conscience collective et 

permettent de maintenir l’ordre social. De même, J. Piaget ne se concentre pas sur les 

représentations sociales en tant que concept central, mais sa théorie du développement cognitif 

éclaire les processus individuels qui sous-tendent la formation et l’évolution des 

représentations. En ce sens, son travail sur l’accommodation et l’assimilation met en évidence 

la plasticité des représentations et leur adaptation à l’expérience. Il revient à Serge Moscovici 

comme fondateur de la théorie moderne des représentations sociales. Il définit les 

représentations sociales comme « une forme de connaissance, sociale par essence, qui a pour 

fonction la construction d’une réalité commune à un groupe social » (S. Moscovici, 2012 p. 

32). Ainsi, selon S. Moscovici (2013), les représentations sociales permettent de 

comprendre et d’interpréter le monde, de communiquer, de construire l’identité sociale et de 

réguler les relations entre individus et groupes. Il insiste aussi sur leur rôle dans la 

communication et la persuasion. Aussi la question de notre recherche est-elle la suivante : 

quelles représentations sociales se font les habitants de la commune urbaine de Kindia de la 

bonne gouvernance ? Nous postulons que les habitants les habitants de la commune urbaine 

de Kindia ont des représentations sociales de la bonne gouvernance au prisme des valeurs qui 

trouvent leur fondement en philosophie. Pour justifier notre hypothèse, nous avons adopté, en 

termes de méthodologie, deux approches dont une théorique et l’autre empirique. L’approche 

théorique s’appuie essentiellement sur la théorie des représentations sociales de Serge 

Moscovici, qui souligne la nature sociale et constructive des connaissances et des opinions. 

Cette approche est complétée par des références à la philosophie politique, notamment les 
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travaux de J. Habermas sur la sphère publique et la communication rationnelle sont utilisées 

pour comprendre les mécanismes de communication et d’échange d’information dans le 

contexte de Kindia. Les idées de J. Rawls sur la justice comme équité nous permettent 

d’éclairer l’analyse des perceptions d’équité et d’injustice dans la gouvernance locale. Enfin, 

l’accent est mis sur les réflexions de Hannah Arendt sur la participation citoyenne et la place 

de l’action dans l’espace public, insistant surtout sur l’importance de l’action collective et de 

la délibération pour une vie politique saine. L’approche empirique, en revanche, a consisté à 

l’utilisation de deux outils de collecte dont l’entretien semis-directif et le questionnaire. Nous 

avons choisi à cet effet un échantillon de trente (30) enquêtés et celui du questionnaire est de 

soixante (60). Après la collecte et le traitement des informations recueillies sur le terrain, les 

résultats auxquels nous sommes parvenus sont structurés fondamentalement en trois parties. 

La première partie traite la bonne gouvernance et la transparence selon les  habitants de Kindia. 

La deuxième partie s’occupe de l’équité et la bonne gouvernance selon les habitants de la 

commune urbaine de Kindia. Et la troisième partie parle de la participation citoyenne et de la 

bonne gouvernance chez les habitants de la commune urbaine de Kindia. 

1. La transparence et la bonne gouvernance selon les habitants de Kindia

Selon les habitants de la commune urbaine de Kindia, la bonne gouvernance, c’est 

d’abord la transparence. En d’autres termes, ils perçoivent la bonne gouvernance à travers le 

prisme de la transparence. Car, pour eux, la transparence est essentielle, le noyau central 

même de la bonne gouvernance, pour juger de la qualité de la gestion de leur commune. En 

effet, voici les propos d’un enquêté : « la bonne gouvernance d’une commune, c’est la 

transparence. La gestion d’une commune sans transparence n’est  pas  une  bonne gouvernance 

». À un autre des enquêtés d’affirmer clairement ce qui suit : « Pour nous, la bonne

gouvernance, c’est la transparence, que les choses soient claires ».

Parlant dès lors de la transparence, il s’agit philosophiquement d’une valeur éthique et 

politique qui implique que les actions et les décisions des autorités locales soient claires, 

compréhensibles et accessibles à tous les citoyens. En ce sens les habitants souhaitent avoir 

accès à l’information concernant l’utilisation des fonds publics, les projets de développement, 

les décisions administratives, etc. Car, l’absence de transparence engendre la suspicion, la 

corruption et l’exclusion. Cette valeur est légitimée et systématisée par plusieurs théories 

philosophiques dont celle Jürgen Habermas. En effet, J. Habermas (1992 ; 2023), avec sa 

théorie de la délibération démocratique, met en lumière l’importance de la transparence et du 

dialogue rationnel pour parvenir à un consensus légitime. Dans L’espace public, il souligne la 

nécessité d’un espace public libre où les citoyens peuvent exprimer leurs opinions et  débattre 
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de manière rationnelle. La transparence des processus décisionnels est donc fondamentale pour 

permettre à ce débat de se dérouler de manière équitable et éclairée. Pour J. Habermas (2012), 

la légitimité du pouvoir repose sur l’acceptation des décisions par les citoyens, et cette 

acceptation ne peut se faire que par le biais d’un processus délibératif transparent et inclusif. 

La notion d’équité, chez J. Habermas, trouve sa place dans la garantie de participation égale à 

tous les membres de la société dans cet espace délibératif. 

L’analyse de la pensée de J. Habermas (2013) met en lumière trois valeurs clés : le 

consensus, la rationalité et l’émancipation. Par consensus une société politique pour se 

maintenir a besoin de certaines procédures de communication établissant des sphères publiques 

de consentements. Cet état de fait est nécessaire pour conjurer le danger du relativisme des 

valeurs pouvant conduire à la dissolution anarchique. C’est dans cette optique que la 

démocratie délibérative permet de rechercher l’entente et l’accord entre des sujets capables 

d’agir et de parler en vue d’une action commune. Il souligne que lorsque la raison 

communicationnelle est appliquée au domaine politique, on voit le modèle démocratique du 

consensus. En termes de rationalité, J. Habermas (1999) se réfère à J. Piaget pour qui la 

représentation du monde évolue dans le sens de la rationalité, avec un double processus. Le 

premier est la décentration qui permet d’intégrer le point de vue des autres membres de la 

collectivité. Puis, la structuration, qui fait la différenciation des aspects de la réalité et permet 

de saisir leurs relations. On parle donc du mode de distinction entre la nature, la société et la 

personne. 

Pour J. Habermas (1999), l’émancipation ne peut se comprendre que juxtaposée à « 

l’activité communicationnelle », dont le but est d’établir l’intercompréhension dans le cadre 

d’une communication non rusée, car l’éthique de la discussion garantissant une authentique 

compréhension mutuelle. L’émancipation est donc un processus de rationalisation 

intersubjective en ce sens que tout le monde est convié à ce labeur, qui n’est porté par aucune 

élite. En effet, les « affaires » de tous doivent faire l’objet du consentement universel. Dans 

l’interaction communicationnelle, les interlocuteurs visent à parvenir à un « accord 

rationnellement motivé », un accord dont la validité est reconnue par tous. Le consensus doit 

tout au moins s’appuyer sur un degré minimum d’interprétation partagée pour rendre possible 

la reconnaissance réciproque des sujets par-delà leurs diversités légitimes : 

Le concept d’espace public est [donc] lié à une éthique de la discussion qui n’est pas celle 
d’individus engagés dans un colloque singulier ou dans des échanges ponctuels et privés. Elle 
est  celle  de  citoyens  engagés  durablement  dans  la  détermination  de  décisions communes 
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raisonnables, au terme d’un débat systématiquement informé, institutionnellement organisé et 
équitablement ouvert à tous dans tous les espaces publics appropriés1. 

En dehors des conceptions théoriques des dimensions subjectives des espaces sociaux, on note 

l’émergence de recherches empiriques qui se focalisent sur l’importance des relations 

intersubjectives dans les structures discursives. Par exemple, les travaux de Görsdorf (2007 et 

2006) ont mis en relief le besoin de reconnaître et d’analyser la dimension subjective de la 

délibération. Il a découvert, lors d’un atelier scénario, que plusieurs participants passent 

beaucoup de temps à réfléchir aux relations intersubjectives qui façonnent et guident le 

processus de participation. Même s’ils n’utilisent pas le terme intersubjectivité, ils ont alloué 

autant, sinon plus, de temps à débattre des questions à caractère subjectif liées à la 

reconnaissance sociale, à l’identité, au statut social et à l’autorité ayant trait aux procédures de 

l’atelier qu’ils en ont accordé au sujet à l’étude. 

En s’appuyant sur un nombre croissant d’études empiriques, on s’aperçoit que les pays 

bien gouvernés sont plus à même de produire des investissements, une croissance et des 

emplois (Mauro, 1995 ; Svensson, 1998 ; Hall et Jones, 1999 ; Kaufman et al., 1999 ; 

Acemoglu, Johnson, et Robinson, 2001 ; Freund et Rijkers, 2012), et la transparence constitue 

une importante condition préalable d’une bonne gouvernance, car elle aide à clarifier les 

règles et les institutions (Ferraz et Finan, 2011 ; World Bank, 2004, Deiniger et Mpuga, 2005. 

Ainsi, l’explication de ces effets vient dans une grande mesure d’une marge de manœuvre 

réduite pour la corruption et les pouvoirs discrétionnaires dès lors que les gouvernements 

ouvrent l’accès à l’information, rendant de ce fait les règles plus prévisibles, tout en 

responsabilisant davantage leurs auteurs. Ce qui nous amène à dire que la transparence en 

termes de bonne gouvernance rehausse la croissance économique et le développement en 

général. 

La transparence est donc une valeur-clé, le sens manifeste de la bonne gouvernance 

pour les habitants de la commune urbaine de Kindia. Toutefois, d’autres perçoivent au-delà de 

la transparence, l’équité comme essentielle à la bonne gouvernance. 

2. L’équité et la bonne gouvernance selon les habitants de la commune urbaine de

Kindia.

Pour les habitants de la commune urbaine de Kindia, la justice, du moins l’équité est 

l’expression de la bonne gouvernance. Voici ce que nous dit un des enquêtés : « Il faut que la 

justice soit égale pour tous, pas seulement pour les riches. La bonne gouvernance, c’est 

1 J.-F. Pontégnie « L’espace public (i) l’approche « canonique », in J. HABERMAS/ Consulté le 19 juin 2025/ 
URL/ https://www.pac-g.be/docs/analyses2016/analyse_33.pdf 
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partager équitablement ce que la commune produit. » En effet, E. Kant (1971, p. 214) ne 

disait-il que « si la justice disparaît, c’est chose sans valeur que le fait que les hommes vivent 

sur la terre » ? Cela signifie que la justice est une nécessité incontournable qui est invoquée 

par les individus et les minorités les plus excentriques. Il est aussi important de signaler que la 

justice sociale que nous traitons dans ce travail est l’une des questions majeures de l’histoire. 

Cela est dû au fait que « la plupart des vertus ne sont que des rapports particuliers, mais la 

justice est un rapport général : elle concerne l’homme en lui-même : elle le concerne par 

rapport à tous les hommes ». (Montesquieu cité par S. Auroux, 1990, p. 1406). Car le principe 

d’égalité2 suppose que la justice soit « aveugle » : elle ne prend pas en considération les 

différences qui existent entre chacun de nous (différences d’âge, de sexe, de richesse, 

d’origine…), elle traite de manière égale deux personnes se trouvant dans la même situation. 

En cela, J. Rawls (1987, p. 11) affirme : « les biens premiers sont à présent définis par 

les besoins des personnes en raison de leur statut de citoyens libres et égaux, et en tant que 

membres à part entière de la société durant toute leur vie ». Le pouvoir local se doit ainsi 

d’augmenter les consommations collectives susceptibles de profiter à tous. Pour répondre à la 

nécessité de régulation des besoins de la population démunie. D’ailleurs, Platon (2004) n’a-t- 

il pas consacré La République à ne traiter que cette question de la justice ? Il affirme justement 

ce sens que le « principe qui ordonne à chacun de remplir sa propre fonction pourrait 

bien être en quelque manière, la justice » (Platon, 2004, p. 56). 

Il faut souligner aussi cette remarque de nos enquêtés qui s’exclament en ces termes   : 

« Certaines personnes pensent que nous ne sommes pas égaux devant la loi et que les riches et 

les puissants peuvent transgresser la loi en toute impunité…. Or, c’est le lieu de leur rappeler 

que la justice est impartiale et les autorités doivent veillez à ce que cela se fasse sentir… ». 

En fait, le principe d’égalité n’exclut donc pas les différences de traitement à condition qu’elles 

soient justifiées par une différence de situation ou par un motif d’intérêt général en rapport 

avec la loi. Dans ce dernier cas, les différences de traitement doivent être justifiées et étrangères 

à tout critère de discrimination. Ces différences ne peuvent pas être discriminatoires, c’est-à-

dire que l’on ne peut pas traiter différemment des personnes placées dans des situations 

comparables en se fondant sur un ou des critères (ou des caractéristiques personnelles) 

interdits par la loi. Aristote dans le même temps disait que « la justice est la vertu achevée 

parce que celui qui la possède est capable de la pratiquer envers autrui et pas 

 
 

2 Livret3 Tous égaux devant la loi ? Consulté le 19 juin2025. URL : 
https://educadroit.fr/sites/default/files/Livret_3-OK.pdf 
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seulement pour lui-même car beaucoup peuvent pratiquer la vertu dans leurs affaires 

personnelles, mais en sont incapables dans celles d’autrui » (Aristote, 2004, p. 86). 

Dans les faits, malgré le principe d’égalité devant la loi, certaines personnes ont du 

mal à faire valoir leurs droits aujourd’hui en Guinée. C’est le cas, dénonce certains des 

enquêtés, des personnes qui, en raison de leur origine, trouvent difficilement un logement, un 

travail à Kindia. Car, le manque d’équité, souligné par les enquêtés, rejoint philosophiquement 

parlant les réflexions de J. Rawls (1987, 2008) sur la justice comme équité. Dans son 

travail, J. Rawls poursuit en effet deux objectifs. L’un consiste à rectifier les erreurs les plus 

graves de Théorie de la justice, qui ont obscurci les idées principales de la justice comme 

équité, ainsi qu’il a nommé la conception de la justice présentée dans son ouvrage. En 

effet, il écrit à ce propos : 

En premier lieu : chaque personne doit avoir un droit égal au système le plus étendu de libertés de 
base égales pour tous qui soit compatible avec le même système pour les autres. En second lieu : les 
inégalités sociales et économiques doivent être organisées de façon à ce que, à la fois, (a) l’on puisse 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles soient à l’avantage de chacun et (b) qu’elles soient attachées 
à des positions et à des fonctions ouvertes à tous (J. Rawls, 1987, p. 91). 

Ayant toujours confiance en ces idées, il estime que les difficultés les plus importantes 

peuvent être résolues, avec cette reformulation. 

L’autre objectif est de mettre en relation, dans le cadre d’une présentation unifiée, la 

conception de la justice présentée dans Théorie de la justice avec les principales idées qui 

figurent dans ces ouvrages, notamment dans Justice et démocratie. Dans celui-ci, il reprend 

les mêmes principes avec une modification particulière en ces termes : 

(1) Chaque personne a un droit égal à un système pleinement adéquat de libertés et de droits
de base égaux pour tous, compatible avec un même système pour tous. (2) Les inégalités
sociales et économiques doivent remplir deux conditions : en premier lieu, elles doivent être
attachées à des fonctions et à des positions ouvertes à tous dans des conditions justes (faire)
égalité des chances ; et, en second lieu, elles doivent être au plus grand avantage des membres
les plus défavorisés de la société (J. Rawls, 1993, p. 211).

L’analyse des données du terrain a permis de comprendre que les citoyens ne sont pas 

informés de la manière dont les fonds de la municipalité sont dépensés. Cela peut concerner la 

transparence de la gestion financière de la commune, le manque de communication sur les 

projets financés, ou l’opacité des décisions budgétaires. Cependant, les citoyens ont le droit de 

savoir comment leur argent est utilisé. Car, dit J. Rawls (1987, p. 115) : « les inégalités 

sociales et économiques doivent être organisées de façon à ce que, à la fois, elles apportent 

aux plus désavantageux les meilleures perspectives et elles soient attachées à des fonctions et 

à des positions ouvertes à tous ». 
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La notion d’équité dans la démarche rawlsienne comme celle de légitimité repose sur 

un jugement de valeur, qui n’est que le fondement de toute société démocratique. « Une 

société est dite équitable quand la distribution des Biens premiers se fait selon les principes 

légitimes, moralement acceptables » (M. Adou 2019, p 38). En fait, l’absence d’information 

claire sur l’utilisation des fonds peut susciter des doutes et des inquiétudes. Les populations 

ont besoin d’une communication claire et régulière sur les projets financés par la commune, 

ainsi que sur les dépenses. Les élus locaux sont responsables de la gestion des fonds publics et 

doivent rendre compte de leur utilisation. En ce sens, les citoyens peuvent et devraient participer 

à la vie de leur commune, notamment en s’informant sur le budget et en exprimant leurs 

préoccupations. 

3. La participation citoyenne et la bonne gouvernance chez les habitants de Kindia 
 

À écouter nos enquêtés, la formulation de l’expression « Si on nous écoute et si on nous 

prend en compte, c’est déjà de la bonne gouvernance » met effectivement en avant 

l’importance de la participation citoyenne et de la prise en compte des préoccupations de la 

population dans le processus de gouvernance. En d’autres termes, il faut souligner que les 

habitants de Kindia associent la bonne gouvernance au principe de la participation citoyenne. 

Pour eux, une écoute attentive et une considération des opinions des citoyens sont également 

des éléments essentiels d’une bonne gouvernance. La bonne gouvernance n’est donc pas 

seulement une question de décisions prises par les élites, mais aussi de la manière dont ces 

décisions sont prises, en tenant compte des besoins et des avis de tous. Ainsi, l’idée qu’une 

bonne gouvernance est un processus collaboratif, où la voix des citoyens est non seulement 

entendue, mais aussi valorisée et intégrée dans l’action publique qui se matérialise par la 

participation citoyenne qui est une expression mettant l’accent sur la nécessité pour les citoyens 

de se sentir entendus et impliqués dans les décisions qui les concernent. 

Cependant, dans leur propos, on voit un fossé entre l’idéal et la réalité vécue. Cette 

divergence est cohérente avec les analyses de H. Arendt (2002) sur le potentiel de la 

participation citoyenne et son importance pour la légitimité du pouvoir. Ces travaux sur la 

participation citoyenne mettent en lumière son potentiel pour revitaliser la sphère publique et 

contrer les tendances totalitaires, tout en soulignant les défis liés à sa mise en œuvre. Elle 

insiste sur l’importance de l’action concertée et de la délibération collective pour 

l’épanouissement de la liberté politique, mais exprime également des réserves quant à la 

capacité de l’homme moderne à s’engager activement dans la sphère publique. Pour H. Arendt, 

le pouvoir n’est pas une possession individuelle, mais une capacité collective à agir 
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de concert. D’ailleurs, H. Arendt (1994, p. 15) met l’accent sur l’importance de l’espace 

public et de l’action politique : « La condition humaine est essentiellement caractérisée par la 

capacité de l’homme à agir, c’est-à-dire à apparaître publiquement et à entrer en relation avec 

les autres ». 

Précisément, H. Arendt met l’accent sur la participation citoyenne et l’espace public 

comme essentiels à la vie politique. Elle insiste sur l’importance de l’action collective et du 

débat public pour une vie politique saine. La participation citoyenne, pour Arendt, n’est pas 

seulement un droit mais une nécessité pour une société véritablement démocratique. Elle 

permettrait de révéler la pluralité des voix et de construire un consensus éclairé. La 

transparence, dans ce cadre, est cruciale pour permettre aux citoyens de participer efficacement 

au débat public et de contrôler le pouvoir. Sans elle, la participation se réduit à un simulacre, et 

la possibilité d’une action collective significative s’effondre. 

La participation citoyenne, comprise comme une action collective dans la sphère 

publique, est donc essentielle pour l’exercice de ce pouvoir. H. Arendt, en faisant la distinction 

entre démocratie représentative et démocratie directe, critique la démocratie représentative, la 

jugeant parfois trop éloignée des préoccupations des citoyens. Elle valorise la démocratie 

directe ou participative comme moyen de rapprocher les citoyens du pouvoir et de favoriser 

leur engagement. Car, elle voit la sphère publique comme un espace où les individus 

peuvent se manifester, agir ensemble et débattre de questions d’intérêt général, contribuant 

ainsi à leur liberté politique. Il faut aussi montrer la finesse de H. Arendt quand elle relève 

le danger du totalitarisme, qui vise à détruire la sphère publique et à atomiser les individus, 

les rendant ainsi incapables de s’organiser et de résister. 

Bien qu’elle valorise la participation citoyenne, H. Arendt souligne également sa 

fragilité. Elle craint que les individus ne soient pas toujours prêts ou capables de s’engager 

activement dans la sphère publique, notamment en raison de l’influence de la culture de masse 

et de la perte de sens des valeurs politiques. En revanche, Arendt voit la participation citoyenne 

comme un potentiel essentiel pour la liberté politique, mais elle est consciente des défis et des 

risques qui y sont associés, notamment la tentation totalitaire et la difficulté de maintenir un 

engagement citoyen actif et informé. Pour H. Arendt, cette perspective heurte au fait que les 

efforts déployés pour provoquer des changements impliquent la capacité de générer de l’espoir, 

de surmonter les peurs, d’arbitrer des souvenirs et de faciliter l’introspection du groupe. 

Ainsi, on doit amener les participants à surmonter les peurs qui les paralysent, et ce faisant, 

à surmonter les préjugés qui faussent leurs liens sociaux. Créer 
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l’engagement du groupe veut donc dire réussir à surmonter le désespoir et la passivité. À cette 

fin, l’attention peut de manière fructueuse être concentrée sur l’empathie. 

Contrairement à la délibération rationnelle, l’approche empathique commence par 

analyser et comprendre le contexte émotionnel au cœur de la question ou de la problématique. 

Elle s’attache ensuite à mettre en place des processus qui lèveront les barrières émotionnelles, 

un frein à une collaboration communautaire efficace. Dans leur recherche de solutions 

programmatiques, les planificateurs et les décideurs politiques ont par ailleurs cherché à 

transcender les conséquences négatives qui résultent souvent des comportements de groupe de 

type « troc stratégique » et « intérêts conflictuels » et qui sont inhérentes à ces solutions. Ils 

ont tenté d’innover et d’adopter des processus d’apprentissage  social capables  de faciliter dans 

une certaine mesure des changements transformationnels qui peuvent s’attaquer à la base de la 

problématique. De telles transformations sociales demandent des avancées politico- 

psychologiques capitales pouvant défricher de nouveaux sentiers vers l’épanouissement de 

l’individu et son engagement social. 

Comme pour une psychothérapie réussie, l’exercice consiste à faire ressortir les liens 

sociaux profonds qui structurent et gèrent la coexistence dans les espaces communs d’une 

communauté donnée. C’est seulement en déchiffrant les représentations souvent tacites qui 

définissent de tels espaces que la possibilité d’une interaction sociale peut émerger. 

L’apprentissage transformatif fait appel aux processus de l’apprentissage des acteurs publics 

qui ont pour mission de changer les valeurs sociales et les pratiques institutionnelles qui les 

incarnent. Même s’il n’existe aucune garantie de réussite, de tels processus peuvent être 

l’unique façon d’avancer dans des cas où des conflits sociaux profondément enracinés ont 

longtemps bloqué les approches traditionnelles de résolution de conflits. 

Deux enquêtés affirment, par ailleurs, respectivement : « Même si on ne nous écoute 

pas toujours, on essaie de participer ». « Il faut faire quelque chose, sinon rien ne changera ». 

Cela démontre effectivement leur engagement à la cause commune, voulant ainsi participé au 

développement de la commune En effet, considérant que tout individu a droit à la liberté 

d’opinion et d’expression, ce qui implique le droit de ne pas être inquiété pour ses opinions et 

celui de chercher, de recevoir et de répandre, sans considération de frontières, les 

informations et les idées par quelque moyen d’expression que ce soit, les citoyens de Kindia 

expriment le regret de ne pleinement jouir de ce droit. C’est ce qui explique l’énoncé de cet 

avis par un citoyen enquêté : « On a le droit de s’exprimer, même si c’est difficile » 

Malgré les obstacles, la moitié des répondants s’engagent dans  des activités citoyennes, 

témoignant d’une conscience sociale et d’une volonté de changement. Cependant, 
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cette participation est souvent une réaction au manque d’écoute et de représentation, reflétant 

une certaine frustration face à un système perçu comme défaillant. Cela rappelle les réflexions 

d’Arendt sur l’importance de l’action et de l’engagement civique pour la vitalité de la sphère 

publique, même dans un contexte difficile. 

Conclusion 

L’étude met en lumière un décalage entre les représentations idéales de la bonne 

gouvernance à Kindia et la réalité vécue par les habitants. Le manque de transparence, l’accès 

limité à l’information et le faible sentiment d’influence sur les décisions publiques constituent 

des obstacles majeurs à la participation citoyenne effective. Pour améliorer la gouvernance 

locale, il est crucial d’instaurer un dialogue ouvert, basé sur la confiance et la transparence, en 

s’appuyant sur les réflexions de philosophes tels qu’Arendt, Rawls et Habermas, afin de 

favoriser un véritable engagement citoyen et une co-construction de la gouvernance. En effet, 

la perception que les habitants de Kindia ont de la bonne gouvernance converge avec les 

préoccupations centrales de J. Rawls, H. Arendt et J. Habermas. 

En effet, la transparence assure le contrôle citoyen et permet une participation éclairée. 

L’équité garantit une justice distributive et un accès équitable aux ressources. Et la participation 

citoyenne favorise l’action collective et un espace politique vibrant. Ces trois valeurs 

philosophiques sont intrinsèquement liées et constituent des conditions nécessaires pour une 

gouvernance juste et légitime. L’absence d’un seul de ces éléments compromet la viabilité des 

deux autres et donc le projet même d’une bonne gouvernance. De ce point de vue, il requiert 

des réformes institutionnelles et un changement culturel profond pour valoriser la participation 

et l’engagement civique comme fondements d’une société juste et équitable 
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